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Article 33 - Recours

1. L'une ou l'autre partie peut former un recours contre la décision relative à la demande de
déclaration constatant la force exécutoire.

2. Le recours est porté devant la juridiction indiquée dans la liste communiquée par chaque État
membre à la Commission conformément à l'article 68.

3. Le recours est examiné selon les règles de la procédure contradictoire.

4. Si le recours est formé par la personne qui a demandé la déclaration constatant la force
exécutoire, la partie contre laquelle l'exécution est demandée est appelée à comparaître devant la
juridiction saisie du recours. En cas de défaut, les dispositions de l'article 18 s'appliquent.

5. Le recours contre la déclaration constatant la force exécutoire doit être formé dans un délai
d'un mois à compter de sa signification. Si la partie contre laquelle l'exécution est demandée a sa
résidence habituelle dans un État membre autre que celui dans lequel la déclaration constatant la
force exécutoire a été délivrée, le délai est de deux mois et court à compter du jour où la
signification a été faite à personne ou à domicile. Ce délai ne comporte pas de prorogation à raison
de la distance.

Imprimé depuis Lynxlex.com

URL source:https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-ii-bis-r%C3%A8gl-22012003/article-33-
recours/581#comment-0

https://www.lynxlex.com
https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-ii-bis-r%C3%A8gl-22012003/article-33-recours/581#comment-0
https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-ii-bis-r%C3%A8gl-22012003/article-33-recours/581#comment-0

